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VOS DROITS

La CFDT reste
vigilante pour l’avenir. 

Le 4 octobre dernier, après
quatre semaines d’intenses
tractations et une couver-
ture médiatique très forte,

une réunion a eu lieu à la
préfecture de Belfort entre

le Secrétaire d’État à
l’Industrie, la Direction

d’Alstom, les organisations
syndicales et les collecti-

vités locales. Une déclara-
tion commune État/Alstom
annule purement et simple-
ment le transfert d’activité
de Belfort à Reichshoffen.
L’activité, après 2018, sera
assurée par la commande

de 21 rames TGV, de 20
locomotives et de 30 trains

d’équilibre du territoire
(TET) pour l’établissement

de Reichshoffen. Celle-ci
devrait assurer une charge
de travail pour l’établisse-
ment de Belfort jusqu’en

2020. Des investissements
de l’ordre de 70 millions

d’euros seront engagés par
Alstom, destinés essentiel-

lement pour le TGV du
Futur, le développement

d’une nouvelle gamme de
locomotives ainsi que de

l’activité de maintenance et
la diversification du site. 
Pour la CFDT, tous ces

éléments sont globalement
positifs et permettent la

pérennité du site pour au
moins quatre ans. Il

convient toutefois de rester
vigilant et mobilisé sur les

engagements pris. Une
réflexion sur la stratégie

globale industrielle est
nécessaire au sein du
Groupe Alstom pour

consolider l’avenir, notam-
ment sur les aspects « diver-
sification», qui à notre sens
restent encore très flous.

Enfin, la CFDT insistera sur
la tenue «d’assise du ferro-

viaire» dans le cadre du
Comité stratégique de

filière regroupant
l’ensemble des acteurs.

ALSTOM

Une première étape…

PROCEDURE DE LICENCIEMENT
Les trois étapes

La convocation à l’entretien
préalable
Avant de licencier un salarié, l’employeur doit le
convoquer à un entretien préalable (article
L. 1232-2 du Code du travail). Cette convocation
doit être remise en main propre contre décharge,

ou à défaut par lettre recommandée A/R. La
convocation doit mentionner l’objet, la date, le
lieu et l’heure de l’entretien. Elle doit préciser que
le salarié peut se faire assister par une personne
de son choix appartenant à l’entreprise (si celle-ci
est dotée de représentants du personnel), ou par
un conseiller du salarié (liste disponible à la
mairie du lieu de travail et à l’inspection du
travail). Le délai entre la présentation de la lettre
de convocation en recommandée ou la remise
en main propre et l’entretien préalable est d’au
moins cinq jours ouvrables.

L’entretien préalable
Pendant l’entretien, l’employeur doit indiquer au
salarié les motifs pour lesquels il envisage de le
licencier et recueillir ses explications afin de
pouvoir prendre sa décision en toute connais-
sance de cause. Si la loi n’impose pas la rédaction

d’un compte-rendu ou d’un
procès-verbal à l’issue de
l’entretien, il est préférable
de le faire, pour faciliter la
résolution des problèmes de
preuve ou de contestations
ultérieurs. Le salarié n’a pas
l’obligation de se présenter
à l’entretien, mais son
absence n’empêche pas
l’employeur de poursuivre
la procédure.

La notification du
licenciement
La notification du licencie-
ment doit être effectuée par
lettre recommandée A/R.
La date de présentation de
la lettre recommandée fixe
le point de départ du délai-
congé. La lettre recom-
mandée ne peut être expé-
diée moins de deux jours
ouvrables après la date de
convocation du salarié

(article L. 1232-6 du Code du travail). Dans le
cas d’un licenciement disciplinaire, la notification
doit se faire dans un délai maximum d’un mois
après l’entretien. Cette prescription est à combiner
avec le respect du délai de deux mois à partir de
la connaissance de la faute soumise à sanction
(article L. 1332-4 du Code du travail). La notifi-
cation doit être clairement et précisément
motivée, c’est-à-dire qu’elle doit énoncer les faits
fautifs qui justifient la rupture du contrat de
travail. Pour les juges, la lettre de licenciement
fixe les limites du litige.

Pour pouvoir licencier un salarié pour motif personnel, l’employeur doit suivre la
procédure légale prévue par les articles L. 1232-1 et suivants du Code du travail.
Dans le cas particulier des représentants du personnel, la procédure est spéci-
fique (articles L. 2411-1 et suivants du Code du travail).




